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Camp Kionata



Chapeau ou casquette, chandail chaud et vêtements de rechange

Renseignements généraux

1 2 3
Semaines de camp

Journée type

Matériel obligatoire

23 - 26
juin

29 - 3
juillet

6 - 10
juillet

13 - 17
juillet

20 - 24
juillet

27 - 31
juillet

3 - 7
août

10 - 14
août

4 5 6 7 8

8h30 à 9h30

9h30 à 10h00

10h00 à 12h00

12h00 à 12h30

12h30 à 14h00

14h00 à 14h30

14h30 à 15h30

15h30 à 17h30

Service de garde

Arrivée des enfants et activités animées

Collation, eau et crème solaire

Activités animées

Diner et crème solaire

Plateaux d’activités libre (piscine, modules, soccer..)

Collation et eau

Activités animées et départ des enfants

Service de garde

6h30 à 8h30

*Les points de service de Dixville et St-Herménégilde ferment à la fin de la 7e semaine*

Crème solaire (crémez votre enfant avant son arrivée au camp)

Costume de bain et serviette

Bouteille d’eau

Lunch froid ou dans un thermos et 2 collations 

Espadrilles ou sandales fermées



Arrivée et départ d’enfants marcheurs 
Merci de nous aviser si un enfant marcheur ou à vélo est absent. En cas d’absence
sans préavis, l’équipe de coordination contactera le parent le matin même.
 
Piscine 
Il y a un test de nage supervisé par les sauveteurs chaque lundi. Il est important de
préciser si votre enfant doit porter une veste de flottaison individuelle (VFI) lors de la
baignade. 
 
Médicaments
Lors de l’inscription de votre enfant, vous devez nous aviser si votre enfant doit
prendre des médicaments pendant le camp de jour. Tous les médicaments (à
l’exception des Épipens et pompes pour l’asthme) devront être remis au
coordonnateur de votre point de service, qui vous invitera à remplir et signer le
formulaire pour l’horaire de distribution et la posologie des médicaments. Les
médicaments seront conservés dans un endroit sécuritaire accessible uniquement à
l’équipe de coordination.
 
Enfant malade
Si votre enfant est malade ou fiévreux, vous devez le garder à la maison. Il pourra
revenir au camp dès le lendemain si son état le permet ou 24h après la dernière
fièvre. Si l’état de santé de votre enfant se modifie durant la journée au camp, vous
serez avisé par téléphone et vous devrez venir le chercher. 
 
Ratio des groupes
4 ans        ⇨ 1 animateur pour 8-10 enfants
5-6 ans    ⇨ 1 animateur pour 10-12 enfants
7-8 ans    ⇨ 1 animateur pour 12-15 enfants
9-12 ans  ⇨ 1 animateur pour 15 enfants
 
Bris, vols et pertes
Nous ne sommes pas responsables des objets brisés, volés ou égarés. Nous vous
suggérons d’identifiez le matériel de vos enfants (incluant les chapeaux, boîte à lunch,
bouteille d’eau et effets de piscine). Les objets perdus seront rassemblés  et
disponibles pour être récupérés chaque jour. Dès la dernière semaine de camp, les
objets perdus de tous les sites seront apportés aux bureaux de la MRC de Coaticook
et conservés pendant deux semaines suivant la fin du camp. Ensuite, ils seront
donnés à un organisme à but non lucratif. 

(Centre sportif Desjardins, Sacré-Coeur, Gendreau, Ste-Edwidge et Dixville)



Règlements
Code de vie
Ce code de vie s’applique à tous :

Je traite les autres avec respect et compassion
Je contribue à créer un climat où chacun se sent accepté et en sécurité
Je participe activement aux activités proposées
J’écoute les consignes de mon animateur et de mon coordonnateur
Je reste avec mon groupe
Je respecte les lieux et le matériel

*AUCUNE FORME DE VIOLENCE NE SERA TOLÉRÉE*
 
Mesures disciplinaires
Nous appliquerons la procédure d’intervention suivante pour tous les enfants qui ne
respectent pas le code de vie du campeur :

1.Avertissement verbal à l’enfant.
2.Avertissement verbal à l’enfant et au parent.
3.L’enfant est retiré d’une activité, une lettre d’avertissement est écrite aux

parents et devra être signée.
4.L’enfant est suspendu pour la journée suivante.
5.L’enfant est renvoyé du camp de jour.

Avec la coopération des parents, chaque cas sera évalué selon la gravité et la
fréquence du comportement de l’enfant. Selon le geste posé, une ou plusieurs
étapes pourraient être sautées. Il est à noter que tout bris de matériel causé par
l’enfant sera à la charge du parent. Tous les parents sont invités à signaler auprès
des coordonnateurs les problèmes particuliers concernant le bien-être de leurs
enfants. Nous comptons sur votre collaboration afin que chaque jeune profite au
maximum de son été. 
 
Politique de civilité
L’équipe du camp s’engage à communiquer de façon respectueuse et courtoise avec
les enfants comme les parents. Nous prions les parents de communiquer de façon
respectueuse et courtoise avec l’équipe du camp, et ce, en toutes circonstances.
Aucune agressivité verbale ou non verbale ne sera tolérée envers l’équipe du camp. 
Le camp se réserve le droit de prendre les mesures d’intervention nécessaires en
cas de non-respect de la politique de civilité. Kionata a le souhait et l’obligation
d’assurer à son équipe un milieu de travail sécuritaire physiquement et moralement
et interviendra rapidement si cette sécurité se trouve menacée. 



Remboursement
Annulations
Les frais d’inscription seront remboursables en totalité s’il y a annulation avant le
début des activités du camp régional Kionata (le début du camp étant le lundi 23
juin).
Les frais d’inscription seront remboursables en partie s’il y a annulation après le
début des activités du camp Kionata (le début du camp étant le lundi 23 juin).
Veuillez adresser votre demande d’annulation par courriel à :
kionata@mrcdecoaticook.qc.ca.
Les services déjà reçus ne seront pas remboursés. Les frais d’inscription seront
remboursables proportionnellement au nombre de journées restantes, une pénalité
d’annulation sera toutefois applicable au plus petit des montants suivants : 50 $ ou
10 % du coût des services que l’enfant n’a pas reçus.
 
Raisons disciplinaires
Si le camp de jour d’un participant est annulé par le camp régional Kionata pour des
raisons disciplinaires, une pénalité prévue par la loi correspond au plus petit des
montants suivants : 50 $ ou 10 % du coût des services que l’enfant n’a pas reçus. 
 
Modifications
Des frais de 10 $ par semaine par enfant sont exigibles pour toutes modifications à
l’inscription.
 
Relevé 24
Un Relevé 24, qui vous servira pour fins d’impôts, vous sera disponible dans votre
compte Qidigo. Assurez-vous d’avoir enregistré votre numéro d’assurance sociale à
votre compte.
 
Frais de retard
Des frais de 5 $ par tranche de 15 minutes de retard sont exigés aux parents venant
récupérer leur enfant après les heures de départ. Les factures seront émises à la fin
de la semaine 4 et à la fin de la semaine 8. 
Il est à noter que vous devez vous inscrire au plus tard, le mercredi précédent. Dans
l’éventualité que votre enfant se présente une journée où il n’est pas inscrit, le camp
vous contactera et il vous sera charger 30$ pour la journée, ainsi que 15$ s’il est
présent lors du service de garde. 


